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Route de Chaumont – Chemin de la Lisière : mesures complémentaires 

 

L’Assemblée de quartier remercie les Autorités pour avoir réduit la vitesse au bas de la route 

de Chaumont comme sollicité dans le Mandat citoyen MC-NEN-009. Ceci est de nature à 

largement sécuriser ce tronçon. Pour faire suite à ces améliorations, l’Assemblée de Quartier 

propose deux mesures complémentaires pouvant être mises en œuvre par des moyens 

simples, rapides à mettre en œuvre et bon marché. La première concerne la sécurité des 

piétons traversant la route de Chaumont, la seconde la circulation sur le chemin de la Lisière, 

qui ne possède qu’une voie de circulation sans trottoir mais fait l’objet d’un trafic dans les deux 

sens et connaît un important passage de piétons, joggeurs, cyclistes, etc. 

Les deux mesures transitoires proposées sont : 

1 Installation de panneaux «attention piétons» sur les panneaux indiquant la nouvelle 

vitesse maximale à la hauteur du Chemin de la Lisière ou à un autre endroit jugé utile 

2 Réduction de la vitesse sur le Chemin de la Lisière dans la forme que les Autorités 

jugeront utile 

 


